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André Jeanneret (1935-1980)

Tous ceux qui connaissaient André Jeanneret ont été profondément
chagrinés en apprenant l'accident mortel dont il a été victime le 12
septembre 1980 lors d'un vol en aile delta au Salève, près de Genève.

Né en 1935 à Savagnier, André Jeanneret avait fait ses études à

l'Université de Neuchâtel, sous la direction du professeur Jean Gabus, puis
au Carlton College d'Ottawa, études que couronna une remarquable
thèse de doctorat sur la pêche et les pêcheurs du lac de Neuchâtel. Après
avoir été assistant à l'Institut d'ethnographie de Neuchâtel, il effectua

plusieurs stages à l'étranger, en particulier au Musée national du Canada.

L'Unesco le chargea d'organiser le Musée national d'Afghanistan, à

Kaboul, et, plus tard, de diriger le Musée national du Libéria. En 1963,

il devient conservateur du Musée d'ethnographie de Genève; en 1967,
les autorités municipales le nomment directeur, succédant ainsi à Madame

Marguerite Lobsiger-Dellenbach.

Membre de nombreuses sociétés savantes ainsi que du Conseil international

des musées, André Jeanneret avait été élu au comité de la Société
suisse des traditions populaires en 1974. En effet, ses recherches

ethnographiques ne portaient pas seulement sur les arts océaniens et indonésiens,

mais s'orientaient aussi vers les traditions populaires de notre pays.
Il quitta les rangs du comité pour assumer, dès le ier avril 1979, la responsabilité

de notre Division s'occupant de la réalisation de films sur l'artisanat

et les vieux métiers, poste qu'occupait jusqu'alors notre collègue
Paul Hugger. Nous nous réj ouissions beaucoup de la collaboration qu'André

Jeanneret envisageait de nous accorder dans ce domaine, lui qui avait

déjà tourné plusieurs films de ce genre dans nos régions. Au nombre des

projets mis à l'étude, on peut citer un film sur le travail du vigneron des

rives du lac de Neuchâtel et un autre sur les tableaux à&poya. En plus des

tâches absorbantes qu'implique la direction d'un musée, André Jeanneret

consacra, ces temps derniers, d'innombrables heures à l'élaboration
des plans du futur Musée d'ethnographie de Genève qui doit être construit
dans le voisinage des Conservatoire et jardin botaniques. Ce surcroît de

travail ne lui permit pas, comme il l'avait espéré, de mettre en chantier
le programme de tournage des films projetés.

Il convient enfin de rappeler la somme d'efforts que déploya André
Jeanneret, il y a quelques années, afin que la collection Amoudruz qui
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faisait tant d'envieux reste à Genève, elle qui, outre quelque 6500 pièces
concernant la vie rurale dans les Alpes rhodaniennes et la vallée du

Rhône, comprend une documentation considérable et une bibliothèque
d'environ 7000 volumes et 150 séries de périodiques1.

Nous conserverons longtemps le souvenir d'André Jeanneret, homme

bienveillant, affable et serviable, qui s'efforçait toujours de faire profiter
autrui de ses vastes connaissances scientifiques, sans pour autant se

départir d'une grande modestie. C'est non seulement un collègue mais un
véritable ami qui nous a quittés.

Nous réitérons à sa famille, tout spécialement à Madame Jeanneret et à

ses proches, nos condoléances émues et l'assurance de notre profonde
sympathie. J.T.

1 A ce sujet, voir les articles d'André Jeanneret: Genève, le Rhône et les Alpes à

travers la collection Georges Amoudruz (Folklore suisse 67 (1977), pp. 25 et ss.)
La collection Amoudruz restera à Genève (Folklore suisse 68 (1978), pp. 84 et ss.).
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